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EXPOSE SUCCINCT ntJ SECRETAÎRE GmERAr. SUR, l,ES' QUESTIONS OONT

LE CONSEII,. DE SECOR.lTE EST ,S.USI ET pu POINT 9U :EN

EST ARRIVEE LEUR .DiLSCUSSION·

. ~ . ' ,

En· application dé l,'ar~icle 'onze dU'Règlement,~t~rieur

'. . ,

provisoit~ du, .CO~'Sèil èl~ s~ctliité, j'ai l'honneur de soumettre

t . -11.. t-'\: ~ : '_, • .• '.. ~ ,~ •

llexpos~ succinct des questions dont le Oonseil de ~écurité est

sai~i, et du point où en s'St arri~~e leur disèussion ~ la date.
, .

1.- ta 9ues~1 iranienne.
,-

La demande pr4sentée par l'Iran en date du 19 janvior 1946
, .

(page 13 No. 2 du Journal du Conseil de sécuriU), a AU examinée

à la troisième et à la cinqui~me séances du COr.6 eil à Londres.

A l~ cinluiàne s~ancê,'ie .Coneeil .~ ~dopté à 11 unan:Ï1nité une réso- .

. .
lution i.hvitant les ,pt,rties à lui faire connaî.tre les résultats

auxqu.eÎs elles auraient abouti dans le~rs négociations. Il sIest

. .
r~servé le droit, dans l'irr:'êrvaUe, de s'informer de l'état des

négQ.ciations ~
,

P::.r 1me lettre en date du 1$ mars 1946, adressée au Président

du Conseil (S/l;)', 11Ambassadeur ct' Iran a de nou';"'eau ;rait âpp(~l au

\ t:.., ,', .4i ... ,'l . ~.,", '. ,~. ~" ,t

Conseil. La question irani.enne a encore été étudiâ3 au cours des

VÏ.hgt-clnquièm\tl;vingt"'sixi~~1 vingt-septième, vingt-huitième,

v:ingt':'neuvi~rne et t~enti~e séancGEl, 'et après nivers';;s è:écisions

, . '. ..'. 1

éonQernant la procMw:'e;.le Conseil aadopM I par neu.,f voit (le ra-

pr~s~ntan~de'!IURss'6t;~t~bSGntétcelui·de l'A~stralie s'6tant

""';-
.a~àt~n~)', la ,r~~oi,:-t;ion slli~ante

0:.•-
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ilLe Conseil décide d'ajourner la suite des d~bats concernant
lu demande iranienne au 6 mai, date ~ laquelle le Gouvernemcnt
soviétique ,et le Gouverne.ment iranien sont invités ~ faire con-
naî.tre au {Jonseil si le: territoire de l'Iran a ~tê complè...

. tement ~vaeu~ par les troupes sovi~tiques et le Conseil exa
minera s'il Y a lieu de consacrer de nouveaux débats à la de-
mande iraniennè li' " • , ',. "". ,

"Il esttbutefois entenduqùesi~ dans l'interValle, le Gouver
nement soviétique, le Gouvernement iranien ou tout membre du
Conseil dè s~curité porté à. la ccmnaissance du SecrStaire g~ •
néral des faits qui puissent entrdner un retard ou risquent •
d' entra1ncr un retard da."'ls le prompt retrait, conformément
a1,1',: assurar;tces données au Conseil par l'Union soviétique, des
t.roupes· soViétiques de J.IIra."'l, le Sécrêtà.ire général saisira
iwm~diatcmènt le Consail de CèS informations, qui feront l'ob-
jet du pretÎ1ier pO:ï.rlt de' 11ordre du jour." .. , .' .
(Pages 458-459, Journal du Conseil de slcurité, No. 24),i

'1,' ~ " ~.. .;>" .' . .::.... '. , ,

Par .une lettre e~ df.!-te du 6 avril ).9l~6 adI'ess~e au Président du

Conseil (S/30), le repr6aentant de l'URSS a proposé que la question

iranienne f~t retirée de l'ordre du jour du C~nseil.
. .

Par une lettre en date du 9 avril 1946 adressée au Secrétaire
:. . 1.' .. '

gén~r~l (S/33), IJAmbassadeur dlIrpJl s'est oppos~ à cette proposi-

tian.
, ,

Pur une ,ilettr!3 en data du 15. a\Tril 1946 adrl3ssée au Pr~sident •

.du conseU (S/37), 1I1Unbassadeurd l Iran a commtU1~qué le texte d'un

tél~gr<mlllle ~ant de son Gouvernement et faisant connaî.tre qu'il

ret.irait la plainte fbrnmlée par-d?vant le Conseil. .

A la trente-troisièma séance, le Secrltaire général ~ soumis

un mémo~andum au Président du Con~ei1 (S/39), au sujet des effets

juridiques.les lettres ci-dessusmentionnéEls du représentant de
, .. J.,: .'.~ • • .. " , • ,

l'URSS et de l'AmbassadeUl' d'Iran. Le Conseil a décidé de ren-
0, • 4" -. '... .' .' ,.

voyer ce mémorand.mn au COlIlitê d' éXpùrls. Le représentant de la.
.. . '. - .. - ..

',' ~

France a pr0sentû un projet de résolution aux termes duquel :. .. ", ".

"le Conseil de Séptirité demande au Secrétaire général de
rècuéillir les ,informations'. nécessaires pour dompléter le e:
raPP'''rt du Conseil .à l'Assembl~~, préw a l'Articl~ 24 de la
'Charte, sur 'laIllànière dont fi 'a traité le cas qu'il avait
inscrit à son ordre du jour le 26 mars dernier, sur la
demande maintenant retirée du Gotiverrielllentde l' Iran ~II
(Pasé522, Jburne.l du Conseil de S~curité, No .27).
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A la suite de la discussion, il a ~t~ d~cid~ qu'a.ucune autre

mesuretoucha.,ut la question iranienne ne pëlÎvait ~tre prise av nt

que le,ConEe1ln rait reç\l.le rapport dU Comitll d'experts.

A latrente..sixièl1e séance, le Conseil' a ~tuliié le rapport

du Pr~sident du Comitâ d'exports .. (8/42). LeConsej.l a continu~

~ discuter 'los questions soulevées dans les lettres ci-dessus du

repr~sentant de. l'URSS et de l'Ambassadeur d'Iran. Le représentant

, del "lmsS à' est rallié ~ la réso,J.ution citée plus ha.ut pr.oposée par

le représentcmt de la France.

Cette résolution a reçu trois voix (FranC?e, :Pologne.<Jt URSS)

Ee représentant d~ l'URSS a décJ,.aré que la d~cision du Conseil

de maint,onir la. question iranienM à 1 f ordra du jour ~tait contraire

à la Charte. Per con~équent, la d~16gation soviétique n'a pas

considéré possible de continûo~ à particjper à la disoussion de la

question iranienne au Conseil e

Par une lettre en date du6 mail946 adrcss~e a.u Prbident d'iS

Conseil (S/53), l'Ambassadeur d'Iran, conform~ment à la résolution

du Conseil du 4 avril, a. fait un rapFort au Conseil SUl' le retrait des

troupes soviétiques.

A se. quar/).nti~e séance, le Conseil a a.dopté par dix voix (le.
repr~sentant de l'URSS ~tant absent), la r~solution suivante propos~e

par le représentant des Etats-Unis

'Le Cons~il de s~curité

IIConsid~rant qu'à la suite d~ la déclaration présentée par le
Gouvernement iranien dans son 'rapport préliminaire sownis le
nmai pour dOlmer effet à. la r~solution du 4 avril 1946,
ceGouv~rnérnent n'est pas en rnesure de dire si,. à la date du
6 mai, 'boutéS 'les troupes sovi~tiqlles ont ét6 enti~rement
retir~es.de, l'ensemblE) du territoire de l'Iran.

"Ajourne la suite :des d~bats sur là Question ireni'enne afin de
donner au Gouvernement ir[4.nien le temps de s'assurer, par
l':ihterm~diairedé BeSI'epr~sentrints'officiels', que toutes les
troupes so·.ri~tiques ont ~t~ retirées de l'ensemble du territoire

.'...
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de Vlran.

IlInvite 10 Gouvernement iranien à lui soumettre un rapport
complet sur la question aussit$t qu tilaura reçu les ren
seignements nécessaires et, au cas où ces renseignements
ne lui seraient pas parvenus àla Àate du 20 mai, ii faire
connaître à cette date les informations dont il dispose
et d~cide qll tinunMiat~ent après avoir reçu du Gouvernement
iranién le rapport en quest:.on, il examinera s'il y a lieu.
d.' èI1visager de nouvelles 1Jlesures. 1t (Page 635, Journal du
Conseil de Sécurité, No. 33). .

Par deux lettres en ~ate des 20 et ;U mai 1946 adressées au

PrésJ..dent du Conseil (s/66 et s/~ahl'Ambassadeurdtlran, conform~

mentauxr~solutionsdu Conseil des 4 a~~l.et $ mai 1946, a présenté

des rapports contenant des renseignementssuppl~entâiressur les

questions portées 'à ltattention du Conseil par le Gouvernement ira-

nien.

Au cours de sa quarante-troisième séance, le Conseil a a.dopté
,

la r~solution ci-après présentée par le représe~tant des Pays-Bas :

"La discussion de la question iran;Lenne est ajournée jusqu'A
une date prochaine, et le Conseil sera convoqué à la
demande ,de l'un quelconque de ses M.::mbresllo (Page 711, Jour- a
na! du ConseU de Sécurité, No. 36). . •

2,- La question espagnole

Par lettres en date du g et du 9 àvril 1946 adressées au Se...

crétaire général (S/32 et S/34), l'Ambassadeur de Pologne, s'appuyant

sur les Articles 34 et 35 de la Ch:J.rte, a demandé au Conseil d'ins-

crire à son ordre du jour la situation résultant de l'existence

et des a.ctivit~s du r~giÏne franquiste en Espagne, afin qu 1elle soit

étudiée etaue le Conseil prenne ies mesures prévues peI' la Charte.
~ ... ~

Le Conseil a exan!'tné cett~ d~mande à sa trente-quatrième et à

sa trente-cinquième séances, ~~sique les résolutions soumises par les

représentants de 113.' Pologne et de lIJt,ustrali.ee

A.l~ trente-~eptième et à la trente-huitième séances, le Conseil

a examirÎéles dsolutionset-amendementsproposés par divers repré-. -

sentants. Ala tr0l1te-neuvième séance, la résolution australienne
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1 1 1 1 .• , t t . 't . , 1amendee. a ete adoptee par dix you, le repres!Jn an sov~e lque S· e-
.,

tant ab~tenu. Pe..r cette r~so11,l!,ion, le Conseil a nommé un Sous-comit~

de cinq de ses lnemPres avec mission de faire un rapport avant la. .,..... . - \

fin du mois. de mai. Il a été d~cidé que le Sous-comité comprendrait

les représentants de l'Austrnlie (Pré'sident), du Brésil, de la

Chine, dola Ii'ranceet de la Pologne., M. Lange' a déclaré Çlu'il ne

retirait. pas sa r~solution précédente demand~,t la rupture co11ec-
• 1

tive des relations diplomatiques avec l'Espagne, et qu'il escomptait

que cette résolution ser~it étudiée à. nouveau aprts que le Sous-

comité aura~t prêsent~ son re.pport.

.- Le Sous-cmuit!; a tenu ~9 séances et a terminé son. rapport le

31 mai.

A la qUr.trant.e..quatrième s~ance, le Prtsldent du Sous-comité a

que le Con,seil adopte les recommandations du Sous-comité' qui

figurent aupar~graphe 31 dudit rapport.

Il a proposéconcernant la question espagnole (do~ument S/76).

.
soumis au Conseil le r~pport de ce SQus-comité (d?cumGnt S/75), et

un rapport complémentaire où figurent les constat:ations du Comité

•
Au cours de la. quarnnte-cinquième séance, le représE.Otant de

...
'. l'Austrnlie a déclaré que les membres du Sous-comité avaient décidé

If"

d'insérer une modification de leurs recommand.,.tions dans le texte

officiel de la ré'solutionqui serait présentée au Conseil. Il a. ,

proposé la résolution suivante :.

ilLe C::mseil de s~curité, consid0r:m11 que le Sous-comité nommÉ!
pour étudier la question espagnole a formulé au paragraphe
31 (a), (b) et (c) de son rapport au Conseil de st.curit~1
les tVbis recommandations suivantes ~

Le Conseil de sécUrité 'devrait faire siens les prin
principes ~noncés dans la décleration des Gouvernement~t
du. Royaume-Uni, des Et!?ts-Unis et de la France, en
date du 4 mars 194.6 0 .



ADOPTE ces trois .recommandations, s~us r~serve de l'addi
tion à la recommandation (b)' après les mots "régime fran
quiste", des mots suivants: 1I0U bièn, prenne toute autre
mesure que llAssemblêe générüe pourra juge!' appropriée et
efficace étant donné les circonstances."-.. -.. .

p
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lI{b)

II(C)

Le conseil 4e sécurité devrdt transmettre à l t Assem
blée gênértile la docUJnE-ntation et les rapports du
Sous-comité accomp3gnes d'une recommandation e'.1X temes de
laquelle ~ 'moins ·que le régime de Francp ne soit
aboli, et, ,que les autres conditions de liberté poli
tique indiqu~es dans la déclaration ne' soient, au
'juge.l}lentd~ l'Assemblée générale, pleinement
r.emplies, , cette dernière adoptera ur..e résolution
recormnandapt quo chaque Membre des Nations Unies-
rompe iJ:lma:1iatement. les :relations diplomatiques avec
le régime franquiste~

Le Secrétrire général devrait prendre les mesures
riécessairespour èommuniquer les présentes recomman
dations à tous les Membres des Nations Unies, 1 ainsi
qu1à'touB',autres qu'elles pourraient concerl1er~

Au cours de la quarante-sixième sËance, le repr~sentant du

Royaume-Uni a proposé Un amendement vis~nt è. remplacer le dernier
" .

paragraphe de la résolution par le texte suivant :. .L· . . .
ADOPTE ces trois recommandations, sous réserve de la
suppression du parag:caphe (b) après +es mots : "rapporta
du Sous-comité" et de l'addition des mots "accompé'.gnés
des procès-verbaux dé l~ discussion de l'affaire par le
Conseil de sécurité. Il .

Lors de la quarante-septième séance, deux délégués ont voté pour

l'amùndcmel'l.t pr~senté par le délégué du Royaume-Uni, six ont yoté

contre,. et trois d,él~gués se sont absten~s; l'amendement a été dé

claré repoussé. ~ • Les résultats du vote reldif <".UX recommandations

du Sous-comité ont ~té les suive~ts :

Paragrap~e (c); dix voix pour, une voix contre.

Paragr4phe, (b) et (c), ainsi qœ l 'ensembJ!e de la recommandation :

neuf voix pour, une voix .contre, une abstention.

Les recomm~dations ont été d~clarées rêpouSS~!3 du fait que e
le représentant de l'URSS, membre permanent du Conseil, a yotê contre.
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Le dêl~gu~ de '1"8. Pologne a ensuite présenté une' résolution invitant

tous les Membres des Nation~'Unies qui entretiennent des relfl.tions

diploIlllltiquasa.vec le gouvernement de Franco J à rompre immédiatement

ces relationso

. Au cours de la quarante-huitième séance la résolution .? été

repoussée par sept vo;i.x,contre quatre a Le représent~t de la Pologne

a soumis alors un projet der~solution tondant è. ce que le Conseil

.,desécurité maintienne la ~stion espagnole sur 1f'- liste des sujets

dont il est saisi et ~1il reprwme l'étude de ladite question au

pl'~s tard le 1er septembre 1946. L'accord nlaY~Ilt pu se fairE; sur

cette résolution, :le Prés,i.dent. a désigné les repr~sentnnts de

l'A'!1stralie, de :i.a Pologne et du Royaume-Uni pOi)r former. 'un Comité

charg~ de préparer un ~e.xte qui puisse ~tre accepté par le Conseil•

.Le Comitâde rédaction a soumis, au cours de la ~ante-ncUvi~e

"Le Conseil de sécurité

Ayant désigné le 29. avril 1946 un Sous-eomité charg~ dl étudier
la situation qui existe en Espagne,

"Prend acte du fait quo· l' enqu~te conduite" par le SouS""comité
pleinement cOhfirmé les faits qui ont amené la condamnation du
régimefranqùiste pài- les conférences de Potsdam et de San
Francisco;. par l'Assemblée générale lors de la première partie
de sa premiere session, et par le Conseil dans sa résolution
adoptée à la. date sus-mentionnée;

"du ·fait <p.e le Solls.::.comitê· a exprimé l' wis que la prolong"tion
de 11'1. situation qui existe en Espagne est susceptible de menacer
le maintien de la pa:ix et de. la sécurité internationales,, . . . .
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"et DECIDE ,sans préjudice des pouvoirs conférés ~ l'Assemblée
gén~:::,['le-par la Cherté, de continuer à surveiller de façon
permanente la situation en Espagne et de maint,enir la question
sur la liste des sujets dont il est saisi, afin dE:! pouvoir
prendrè à un moment quelconque toutes les mt;sures qui pourraient
être' nécessàiresau l'llE:.intien de la pa.ix et de la 'sécurité inte't'
nation:ùeso Tout membre du Conseil de sécurité a 10 droit de
soulev....r la question devant le Conseil àtout·moment."

Sept représentants ont voté' en 'faveur de la résolution précitée

et deux contre. Le Président a d~cidé que la résolution avait été

adopMe, mais le représentant de l'URSS a fait observer que la ques

tion était une question de fond et n'avait pas reçu Ifappui de l'URSS,

. membre permanent,afusi que 1 "exigea.it l'Article 27 (3). La décision

•Le rt'oprésentant de l'URSS a pI"é~enté plusieurs amendements à la ré-

du Président tendant t considérer cette résolution conune une question

de procédure a été mise aux. voix: huit roprésentants ont voté en

faveur de la. décision, deux contre et uri reprûsentant s'eÏ3t abstenu.

Le Président a' coriclu que la résolution ~tait-repouss'ée, les cinq

membres permanents n'ayant'pu se mettre d'~ccord pour considérer cette

~ résolution comrn.~ Ulle qUElsticn de procédure, et les' représ'entants de

la France et dël'URSS ay:-nt voté contre la décisbn du·Président •

solution ci-dessus soumise par le Comit~ de rédaction, sous forme

dlun texte amendé qui a été mis ,aux voix par paragraphes ..

Le paragrr.phe : "Le Conseil de sécurité reprendra l'exe.men

de lll'question'leler l30ptèmbre 1946 au plus tard, afin de déterminer

qu,elles mesures t',pprop~iées doivent ~tre prises", a éU rejeté, ,trois

rsprésentan!,s a~'Ent vot~ pôur,sept contre· et un s'étant abstenu.

Les paragraphes ci-après oht été ndoptés sans opposition :

"Le Conseil de sécurîté,ayant déèigne le 29 avril un Sous
comité che..rg~ dl étudier la situr.'ti;jn~:loxiste en Espagne,

"Prend acte du fait que l'enquête .conduite .par le Sous-comité a
a pleinement confirmé les faits qui ont amené la condarriIl'.tion du.
régime franquiste par les Conférences de Potsdam et de San
Francisco, pFr l'Assemblée générale lors de la première partie
de sa première session, et par le Conseil dans sa r~solution
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endatep.u 29a'IITil, 1946;

"PECIOE desurveillerd'unEl façon permanente la situation en
Espagne et. de maint.~nir la quostion sur la list.e etes sujets
dQnt il est . saisl en vue de pouvoi!" prend-:e lesll1esuras qui
pourraient être nécess::ires dans l t :int0r~ ~ dè ld. paix et de
ia s6curitéo Tout JneJllbl'edu Conseil de s~~c·..u·it~a le droit de
suu1e:ver la question devant le Conseil de' sécu!'ité à tout
InOmeP,t".

Le représentant de l'Australie a présenté alors une :L'ésolution

spécifiant. que la :tésolu.t.ion ci-dessus était adopt'êe "sans préjudice

des droits conférés à l' A,ssemblée générale par la Charte" Cl Huit

représentants se ~ont prononcés en raveur de,cettE! r.ésolution et deux
."

sfy sont opposés. Cette réaolu~ion ~'a pas été adoptée, en raison

du vo~e dissident d'J repr.1Jsentant de lIUR$S., membre, pe:rnlnnent, qui a

estimé que la résolution constituait également une question de fond

et non une question de procédure. Le Conseil. reste donc saisi de la

question espagnole.

3 A d
" ., ....

•- ccor s_sp'c~aux.v~ses a l'Article 43 l!!Lla. Char.:!!.2

A sa se~onde séance. le Conseil a adopté l'ordre du jour provi-

soire de sa première réunion reêoIl'.mandé pr.r ,la Commission prêpara-. .
toire. n a .ajourné l'examen élu point 10 de cet ordre du jour pro-

visoire

"DéUbêrat:'Lon sur les meilleurs moyens à. employer pour aboutir
à la OO!l~::"usi('U'des aocords spéciaux visés à l'Article 43 de
la Cha.rte, i:

La qUE-stiO;'1 (.st étudi~e 'par le Comité d'état-major.

Conformément aux instructi..ns donn~es par le Conseil à ses

première, sixième et vingt-troisi~e séances, le Comité dl~xperts

'. . .
a ~édigé un Règlement intérieur provisoire et des reco~nn~tions

sur les communications émanant de pèrsonnes privées, et d1organisations

non gouvernementale.l3.

Après y avoiI' apporté de légers amendements, le Conseil, au cours

\
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.d~ sa. trente-et-unième s~ance a. adoptêce règh:ri:tent et ces recomman

datiohs. Il' a ét~ conven\l que; ie Comité d'experts formulerait des

. artiéles supplémentaires du Reglement intérie~ qui seraient soumis

au. Conseil.

Des articles additionnels rédigés par le Comité d'experts

-' ,ont été adoptêspar le Conseii lors' de sès quarantè-et-unième,

quarante-deuxieme, quara"'l.te-q,.uatl'ième et quaréÙ1te-huitiè~e séances~
;, .. .. . , ." .. , .... '"

Aù COùl'S de la quarante-.-deuxièmé séance le représentant de IlAustra-

lie a présenté une r~solu:tion ;telativeà l'admission d~s nouveaux

membres; elle n'a obtenucp1 l une voix et a été déclar~e repoussée..

L'ensemblè 'du Règlemè~tintérieur provisoire adopté par le Conseil
.'. .."

au coUrs de sa quareJ1te-huiÜème séance constitue le docûment S/96.

5.- st'a.tut et Rè~lement intérieUr du Comité d'~tat-major.

A la,vingt-troisi~e séance du Conseil,il a êté décidé de
#' t ," ..,....._ ",. .. " ,1., .1#- ~ ....

differer l'examen'durapport du Cœ~te,d'etat~~jorconce~nant

son ,statut et son règlement intérieur (docQlnent S/lO). Le Comité'

<ft 6xperts a éM chargé dl exa.m:ip,er' ce rapport.. Il a été' ~galbment dé-

~ .,' .. ", . :.." _ .... -' - .. ' _.... ... -.
cide qu'en attendant' 11 a.pprob~,tion de eon ra.pport par' le Conseil de.

sôcurité, :I.e Comit~ d'état-major serait autorisé à: poursuivre ses

travaux, conform~entaux suggestionspr~sent~esdans l'T-'n rapport.

, A la vingt-cinqui~e. séance, 11étude du rapport a. ~té remise

jusqu'à l'ex~en p~ le Comité d'experts o Ce derniér Comité
, ,

~tuèlie le Règleinent intérieur! provisoire du Conséil-de sécurité,

et nIa pas encore examiné le rapport du Comité d'état-major.

6.- Définition dés ~6ndiÙ()ns·'dans lesquelles i.e. Com.: internationale

èld .iustice est ouverte aux Etf.ts !qui ne sent pas parties au Statut.

Par une lettre 'en date du 1er mai 1946 adress~e âu'Secrétaire

général, le Président de la Cour inte~nationale de justice a. attiré
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ltat1~:jntioridu, Conseil sûr le pl;l.ragrrlpl1e2de, J,tart,icle 35 àu sta

tut, de la OY'Ut internationale de Justice qU:i;stiPulé que : <

!'les conditions t\UXquellè$ la Cour ,. est. ouvlc)rte aux .::ut~r,i's Etats

. r~glêës par le Conseil de stc'Utit€l.'l Il adelI@1déque la Cour

informée de toute d~cision que le Conseil. desêcUI'ité pouri:'ait

amené à prendre au. sujet de 1 t acêesà la Oour des Eta.ts quine sont

pas pe.l'ties au statut. Lors de sacinqui~e sêq,nc:e, le Conseil a

renvoyé, cette lêtt,'t'e, accompagnée d'un mémol'andum, du Secrétait'e gén~-
.... .

ra1.>s'Y rapportanÏ>;,a.u Comité d1experts en"l'invitant à soumettre

\
une pt'opositicn auConse:i.1..


